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Phase 1 : Diagnostic territorial et Etat Initial de 
l’Environnement

Réunion publique

Plan Local d’Urbanisme (PLUi) et       
Règlement Local de Publicité (RLPi) 

Intercommunal
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Plan d’intervention

1. Qui sommes nous ?

2. Qu’est ce qu’un PLUi ?

3. Quels sont les acteurs de la procédure ?

4. Le phasage de l’étude

5. Les premiers enseignements de l’étude au terme des 6 premiers
mois d’étude

6. La mise à disposition d’outils de concertation pour partager et
recevoir des informations
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Qui sommes nous ?

• Environnement Conseil > Bureau d’études membre du groupe
Auddicé avec AIRELE (spécialisé en écologie et développement
durable des territoires) et l’Institut Auddicé (Institut de Formation)

• 1 retour d’expérience sur 5 régions (Nord Pas de Calais, Picardie,
Champagne Ardennes, Normandie et Ile de France)

• Agence créée en 2008 avec 1 personne / 6 personnes en 2015

• 12 personnes dans le bureau d’études – 55 dans le groupe Auddicé

• 250 PLU approuvés

• 2 PLUi approuvés / 4 PLUi en cours
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Qu’est ce qu’un PLUi ? 

• Traduit un projet politique
• Fixe le droit des sols à la parcelle (puis-je construire, où et comment)
• Projette la planification des constructions à vocation d’habitat,

d’économie, d’équipements, …
• Protège les milieux agricoles et naturels
• Présente les risques (naturels > inondations, technologiques, …)

 Le PLU est un document évolutif sans durée de vie connue

 Un droit à construire n’est pas acquis définitivement

 Les réseaux ne conditionnent pas seulement le droit à
construire
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Qu’est ce qu’un RLPi ? 

• Décline la réglementation nationale de publicité

• Protège les paysages contre la pollution visuelle publicitaire

• Fixe les règles d’affichage en tissu urbain et en milieu agricole et
naturel

• L’Etat a le pouvoir de contrôle
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Quels sont les acteurs de la procédure ?

• La Communauté de Communes du Pays du Coquelicot
 Décisionnaire

• Bureaux d’études
 Conseils techniques

• DDTM / ADUGA / Chambre d’Agriculture / SDIS / …
 Rappellent le cadre réglementaire

• Préfecture
 Garantit l’application des lois
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Le phasage de l’étude

• Phase 1 : Diagnostic territorial et Etat Initial de l’Environnement

• Phase 2 : Projet d’Aménagement et de Développement Durables

• Phase 3 : Orientations d’Aménagement et de Programmation

• Phase 4 : Règlement (graphique et écrit)

• Phase 5 : Arrêt de projet, consultation des Personnes Publiques
Associes, Enquête publique, Approbation

2014 2015 2016 2017

Phase 1 Phase 2 et 3 Phase 4 Phase 5
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Le phasage de l’étude

• Exemple d’un plan de zonage sur une commune du Pas de Calais
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Le phasage de l’étude

• Plus de 100 réunions avec un objectif à atteindre à chacun d’entre
elles

• 7 ateliers thématiques déjà réalisés :
Environnement (eau, écologie, risques), paysage et SCOT ;
Publicité ;
Démographie, logement et mobilité ;
Développement économique et mobilité ;
Tourisme et cadre de vie ;
Agriculture ;
Dynamique de construction, attractivité résidentielle et consommation

foncière.

• Des réunions de travail et de présentation à la commission
d’aménagement, au bureau communautaire, au conseil
communautaire et aux Personnes Publiques Associées

• 3 réunions publiques les 16, 17 et 18 décembre 2014
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La mise à disposition d’outils de concertation

• Des publications dans les bulletins intercommunaux et communaux

• Un cahier de concertation dans chaque mairie et dans les locaux de
la Communauté de Communes

• Des réunions publiques à chaque phase

• Une enquête publique

• Un site internet dédié (question, téléchargement, informations)
 www.plui-paysducoquelicot.com
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La mise à disposition d’outils de concertation
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Les premiers enseignements de l’étude

Le statut des 
documents d’urbanisme 

dans le territoire du 
Coquelicot
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Les premiers enseignements de l’étude

Opportunité foncière

 Pas de prospective sur les projections démographiques (évolution du nombre
d’habitants et des équipements liés (écoles, commerces, services, accessibilité)

PLUi nouvelle génération « Grenelle 2, loi ALUR »

Objectif 
démographique 
+ compatibilité 

avec le SCOT

 Prospective raisonnée sur les projections démographiques et la capacité de la
commune à accueillir de nouveaux habitants (évolution du nombre d’habitants et des
équipements liés (écoles, commerces, services, accessibilité)

Classement en zone U ou AU 
(ou Na pour les POS)

Ouverture à 
urbanisation

Projections des 
services à apporter 

à la population

Projections pour 
définir le besoin 

foncier + 
compatibilité avec le 

SCOT

Classement en 
Zone U ou AU + 

analyse des 
« dents 

creuses »

POS et PLU « SRU »
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Les premiers enseignements de l’étude
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Les premiers enseignements de l’étude
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Les premiers enseignements de l’étude
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Les premiers enseignements de l’étude
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Les premiers enseignements de l’étude
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La communication numérique sur le territoire

Les premiers enseignements de l’étude

Isochrone des temps de 
déplacements en voiture 
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La communication numérique sur le territoire

Les premiers enseignements de l’étude

Isochrone des temps de 
déplacements en voiture 
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La communication numérique sur le territoire

Les premiers enseignements de l’étude
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La communication numérique sur le territoire

Les premiers enseignements de l’étude

Isochrone de 10 mn en 
voiture autour des gares
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Les premiers enseignements de l’étude

Isochrone des temps de 
déplacements en voiture 

depuis les échangeurs 



24 / 40

Les premiers enseignements de l’étude

La qualité de la communication numérique
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Les premiers enseignements de l’étude
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-378 exploitations
-45,3%

Les premiers enseignements de l’étude
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55% des 
exploitations ne 
font pas d’élevage 
et pourtant 
seulement 7 
communes n’ont 
pas d’activité 
d’élevage

40 communes avec 
au moins 1 ICPE

19 communes avec 
périmètre de protection 

de 50 mètres (RSD)

Les premiers enseignements de l’étude
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+32 ha
+0,1%

Les premiers enseignements de l’étude
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Les premiers enseignements de l’étude
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Une courbe de croissance
démographique qui tend à
se stabiliser

Les premiers enseignements de l’étude
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Les premiers enseignements de l’étude
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Les premiers enseignements de l’étude
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Variation de la population entre 1968 et 2011 liée aux soldes
naturel et migratoire

Les premiers enseignements de l’étude
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Evolution du nombre de personnes par logement depuis 1968

Les premiers enseignements de l’étude
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Nombre de résidences principales nécessaires pour loger 100
personnes à l’échelle intercommunale

Les premiers enseignements de l’étude
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Les premiers enseignements de l’étude
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• Lecture brute des données (nombre de nouveaux logements 
commencés) – 119 nouveaux logements par an

Les premiers enseignements de l’étude
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Le SCOT fixe en matière 
d’habitat un objectif de 
productions en logements 
pour le territoire de 2 300 
logements (à horizon 2030).

 réduire l’empreinte 
spatiale du 
développement urbain 

 optimiser la ressource 
foncière 

 mettre en place une 
stratégie foncière et 
mutualiser une ingénierie 
de  l’aménagement.

Extrait de la Carte du 
DOO du Scot Grand 

Amiénois

Les premiers enseignements de l’étude
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• Analyse comparée du rythme de constructions de nouveaux logements

 A l’échelle du Pays du Coquelicot, on observe une croissance de + 15,79% du
nombre de nouveaux logements par rapport à 1999 (avec 119 logements par an)

 A l’échelle du SCOT Grand Amiénois, on observe une croissance de +15,08% du
nombre de nouveaux logements par rapport à 1999 (avec 1382 logements par an)

 A l’échelle du Département, on observe une croissance de +16,05% du nombre de
nouveaux logements par rapport à 1999.

 Le SCOT du Grand Amiénois définit un objectif de production en logements
de 2300 unités soit 144 logements / an d’ici 2030.

 Il convient d’accentuer l’effort de construction sur le territoire (+20% par
rapport au rythme observé depuis 2000 et +44% depuis 2010) en
l’organisant conformément à l’application des politiques d’aménagement du
territoire :

• Respect du milieu agricole et naturel
• Affirmation des entités déjà organisées notamment autour de services, 

équipements, commerces, pôles d’emplois) 
• Gestion durable de la mobilité des habitants et usagers du territoire

Les premiers enseignements de l’étude
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Phase 1 : Diagnostic territorial et Etat Initial de 
l’Environnement

Réunion publique

Plan Local d’Urbanisme et             
Règlement Local de Publicité 

Intercommunal


